
Pour rappeler à tous les
mesures préventives à prendre,
les Directions du commerce et de
la santé publique ont organisé
une journée de sensibilisation
jeudi dernier au niveau de la
bibliothèque municipale de Aïn
Defla, à laquelle ont pris part,
outre plusieurs associations, tous
les responsables des services
concernés, même les services de
sécurité. 

Le Dr Ayouni, chargé de la pré-
vention a expliqué clairement les
différents processus de contami-
nation des produits alimentaires

et leurs effets sur la santé humai-
ne tout en faisant l’inventaire des
agents pathogènes à l’origine des
intoxications qui peuvent même
être fatales, surtout pour cer-
taines tranches d’âge notamment
les nourrissons, les enfants et les
personnes âgées ou celles
sujettes à des maladies chro-
niques, agents qui peuvent modi-
fier certains métabolismes qui
peuvent être lourds de consé-
quences, surtout quand le systè-
me immunitaire est faible ou défi-
cient. 

Sur le plan des statistiques, on
relève, selon Mme Touahir, interve-
nante au nom de la DSP, qu'en
2013, il avait été enregistré 37
cas d’intoxication par la consom-
mation de viande hachée et la
pâtisserie dont l’agent pathogène
identifié comme étant la salmo-

nelle nautifi (typhoïdique) dans
50% des cas, qu’en 2014, on a
enregistré 85 cas d’intoxication
dont 56% sont dus à l’ingestion
de pâtisseries lors de fêtes fami-
liales, en 2015, pas moins de 115
cas dus à la consommation de
petit-lait, en 2016, il a été enre-
gistré 81 cas d’intoxication dont
69% lors de fêtes familiales. 

Cependant, on s’estime heu-
reux que depuis le mois de jan-
vier dernier à ce jour, aucun cas
d’intoxication n’a été enregistré.

Cela relève vraiment du
miracle, quand on voit ce qui se
passe et ce qui se vend sur les
étals de nos marchés. Du pois-
son vendu par des journées de
canicule de 45° à l’ombre jusque
dans l’après-midi, des produits
périmés dont des boissons, du
pâté, des gâteaux et autres
sucreries, des conserves… Un
paradoxe qui dépasse l’entende-
ment quand on sait qu’au niveau
de chaque municipalité, des
agents de bureaux d’hygiène

sont payés et qui ferment les
yeux sur les pratiques de certains
commerçants sans foi, ni loi qui
rendent malades des citoyens en
se remplissant les poches, et que
les structures de santé sont obli-
gées de prendre en charge les
patients. 

A se demander si ces journées
de sensibilisation ne sont pas
purement formelles pour se don-
ner bonne conscience d’avoir fait
ce qu’il faut faire !!!!

Karim O.
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INTOXICATIONS ALIMENTAIRES COLLECTIVES

La sonnette d’alarme est tirée à Aïn Defla
Nous sommes à la veille du mois de Ramadhan pen-

dant lequel et les habitudes alimentaires et le rythme de
vie changent complètement. Nous sommes aussi aux
portes de l’été avec ses grandes chaleurs propices à la
prolifération rapide de microbes et autres bactéries
capables, faute de prévention et d’hygiène, de nuire gra-
vement aux personnes par l’absorption de produits ali-
mentaires avariés, pris individuellement ou collective-
ment lors de certaines cérémonies tels que les
mariages, etc.

L’accident s’est produit lors-
qu’un camion semi-remorque de
marque Volvo a percuté de plein
fouet un véhicule de tourisme de
marque Renault Symbol. 
Le médecin de la Protection

civile dont les éléments se sont
déplacés sur le lieu de l’accident,
n’a pu que constater le décès de
L. F., 30 ans, conducteur du véhi-
cule de tourisme. Les deux
autres passagers blessés ont
reçu des soins sur place avant

leur évacuation par les pompiers
vers les urgences de l’hôpital Ibn

Rochd. Le corps du défunt à été
transféré à la morgue du même
hôpital. 
Une enquête a été ouverte

par les gendarmes pour détermi-
ner les circonstances  exactes de
ce nouveau drame de la route. 

Les mêmes services  ont
immédiatement lancé des
recherches en vue d’arrêter le
chauffard du camion qui s’est
enfui à la vue du véhicule dans
un état irrécupérable. 

A. Bouacha

ANNABA

1 mort et 2 blessés graves dans un accident
de la circulation

AÏN-TEMOUCHENT

Repêchage
d'un corps
près de la
plage de

Sidi-Djelloul
Un corps a été repêché par

les éléments de la Protection
civile de l'unité marine de Béni-
Saf, cette semaine, au niveau
de la plage de Sidi-Djelloul,
dans la commune de Sidi-Safi. 

La victime est originaire de la
wilaya de Tiaret. Portée dispa-
rue depuis plusieurs jours, elle a
été découverte dans une zone
rocheuse, près de ladite plage.

La victime répondant aux ini-
tiales de C. M., célibataire, âgée
de 27 ans portait un maillot de
bain.

Le corps qui a été repêché
vers les coups de 14h15, a été
déposé à la morgue de l’hôpital
de Béni-Saf. 

S. B.

Tentative d'immolation d'un jeune de 23 ans 
Un jeune de 23 ans, répondant aux initiales L. N. voulant mettre fin à ses jours, a pu être sauvé d’une

mort certaine ce dernier samedi, suite à une rapide intervention des soldats du feu. 
Dans sa tentative d’immolation, ce jeune, habitant la nouvelle cité d’El Hadjar (Annaba), s’est asper-

gé d’essence et a allumé son briquet. 
Brûlé au troisième degré dans de nombreuses parties de son corps, il a reçu les premiers soins sur

place avant d’être évacué par les éléments de la Protection civile vers le service des brûlés de l’hôpital
Ibn Sina. A. B.
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Un mort et deux blessés graves, tel est le bilan d’un
accident de la circulation enregistré cette fin de semaine
sur la route de Laâleulik au niveau de la maison de
redressement d’El Bouni (Annaba). 


